
Lutte contre 
les pucerons en
Espaces verts et
pépinières

INSECTICIDE
- Pucerons des arbres et arbustes d’ornement
- Pucerons des Rosiers

CYPERFOR SCYPERFOR S

SITE INTERNET : www.dow-ev.com
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COMPOSITION 

CYPERFOR* S est un insecticide sous forme de concentré
émulsionnable contenant 100 g/l de cyperméthrine.

MODE D’ACTION

CYPERFOR S agit par contact et ingestion à des doses très faibles. La
cyperméthrine agit quel que soit le stade de l’insecte, adulte ou larve.
Il est indispensable que la larve ou l’insecte soit en contact avec le
végétal traité ou qu’il l’ingère pour qu’il y ait mortalité.

Grâce à sa très faible solubilité dans l’eau et à son affinité vis-à-vis de
la cuticule de la plante, CYPERFOR S résiste remarquablement au
lessivage par les pluies. Ceci lui assure une longue persistance d’action
(15 jours minimum).

UTILISATION 

L’utisation de CYPERFOR S suivant les bonnes pratiques d’application
s’est révélée particulièrement efficace dans la lutte contre les pucerons
aussi bien en pépinières ornementales que dans les Espaces verts des
villes.

CYPERFOR S est bien adapté pour traiter :

- les cultures et les massifs des rosiers

- les cultures et les massifs d’arbres et arbustes d’ornement

- les cultures et les arbres d’alignement

- les conifères.

Il est recommandé de ne pas traiter à proximité des points d’eau, afin
d’éviter tout risque d’entraînement de produit vers les eaux de surface.
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EFFICACITÉ

CYPERFOR S est efficace sur un grand nombre d’insectes (tordeuse,
cicadelle, carpocapse, doryphore).

En Espaces verts, il est homologué pour lutter contre :

- le puceron du rosier

- les pucerons des arbres et arbustes d’ornement.

CYPERFOR S a un effet répulsif qui engendre l’inhibition de la ponte
chez les adultes et de la nutrition chez les larves, ce qui prolonge
l’efficacité du traitement.

ARBRES ET ARBUSTES D’ORNEMENT

SÉLECTIVITÉ

CYPERFOR S est sélectif des arbres et arbutes sensibles aux pucerons
tels que :

• Arbres feuillus :
– Érable, Marronnier, Châtaignier, Hêtre, Peuplier, Chênes,

Bouleau, Saule, Tilleul, Orme, Noisetier, Noyer, Prunus pisardi,

Platanes, Pommier d’ornement, Robinier faux acacia, Sorbier 

des oiseaux, Sureau.

• Conifères :
– Sapins, Chamaecyparis, Cupressocyparis, Cyprès, Junipérus,

Mélèze, Épicéa, Pins, Pseudotsuga, Thuyas.

• Arbustes d’ornement :
– Azalées, Bambous, Berberis, Cognassiers du Japon,    

Cotoneasters, Cytises, Fusains, Fuschias, Genets, Lierres,

Houx, Hypericum, Lilas, Troènes, Lonicera, Philadelphus, 

Pyracanthas, Spirées, Viburnums, Rhododendrons, Groseilliers 

à fleurs, Lagestroemia.  

• Rosiers.
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RECOMMANDATIONS PRATIQUES D’EMPLOI

* Marque CMPA
(1) Matière active CMPA

LIRE L’ÉTIQUETTE AVANT L’UTILISATION DU PRODUIT

Dow AgroSciences Distribution S.A.S. - B.P. 1220 -  06254 Mougins Cedex
Tel. : 04 93 95 60 00 - Fax : 04 93 95 60 12

CYPERFOR SCYPERFOR S

USAGES ET DOSES
Traitement des parties aériennes :

- Pucerons des arbres et arbustes d’ornement :

50 ml / hl

- Pucerons des rosiers :

500 ml / ha

COMMENT TRAITER ?

Verser CYPERFOR S dans la cuve ou le
pulvérisateur partiellement rempli d’eau,
puis compléter avec la quantité d’eau
nécessaire.

Assurer une agitation régulière de la
bouillie pendant le traitement. Utiliser la
bouillie immédiatement après sa préparation.

Il est important de veiller à la qualité de la
pulvérisation qui doit être bien répartie sur
l’ensemble de la végétation. Le volume
d’eau à employer devra être augmenté en
fonction de la taille des végétaux.

En été éviter de préférence les heures les
plus chaudes de la journée.

Traiter par temps calme, sans vent à une
température comprise entre 5°C et 25°C à
l’ombre.

PÉRIODES D’UTILISATION

CYPERFOR S s’utilise dès l’apparition des
premières colonies de pucerons.

RECOMMANDATIONS IMPORTANTES

AMM N° 9900014

Conditionnement : 10 x 1/2 litre

Classement : sans classement.

Nettoyer et rincer soigneusement le pulvérisateur
après traitement.

Dangereux pour les organismes aquatiques.

Janv. Fév. Mars Avril Mai Juin Juillet
.

Août Sept. Oct. Nov. Déc.

mois de traitement conseillés




